
Republique Fram;:aise
Departement de l'Herault

COMMUNAUTE DE COMMUNESVALLEE DE L'HERAULT

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE - Reunion du : lundi 23 septembre 2024

RAPPORTANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE
DU SERVICE DECHETS MENAGERS (RPQS)

EXERCICE 2023.

Le Conseil communautaire de la Cornrnunaute de communes Vallee de l'Herault s'est reuni ce jour,
lundi 23 septembre 2024 a 18h00 en Salle du Conseil communautaire, sous la presidence de
Monsieur Jean-Franc;:ois SOTO, President de la cornrnunaute de communes. La convocation a ete
adressee le 12 septembre 2024.

Etaient presents ou
representes

Procurations

Excuses

Absents

M. [ean-Francois SOTO, M. Phrlippe SALASC, Mme N,cole MORERE, M. Ronny PONCE, M. P,erre AMALOU, M. Olrvrer
SERVEL, M. Jean-Claude CROS, Mme Josette CUTANDA, M. Jean-P,erre PUGENS, M. Anthony GARCIA, Mme Beatnce
FERNANDO, Mme Veron,que NEIL, M. Xav,er PEYRAUD, M. Pascal DELIEUZE, M. Dav,d CABLAT, M. Jean-P,erre
GABAUDAN, Mme Roxane MARC, M. Yann,ck VERNIERES, Mme Chantal DUMAS, M. Henry MARTINEZ, Mme Chnst,ne
SANCHEZ, M. Yves GUIRAUD, Mme Mane-Franc;oise NACHEZ, M.Jose MARTINEZ, Mme Mart,ne LABEUR, Mme Mane­
Helene SANCHEZ, M. Phil,ppe LASSALVY, M. Chnst ,an VILOING, M. Th,baut BARRAL, Mme Valene BOUYSSOU, M. Claude
CARCELLER, Mme Mane-Agnes SIBERTIN-BLANC, Mme Mart,ne BONNET, M. Jean-P,erre BERTOLINI, M. Dan,el
JAUDON - M. Jean-Manuel YORIS suppleant de M. Jean-Marc ISURE, M. Jean-Louis RANDON suppleant de M. Bernard
GOUZIN, M. Pascal THEVENIAUD suppleant de M. Gregory BRO, M. Bernard CAUMEIL suppleant de M. Dan,el
REQUIRAND.

Mme Chnst,ne DEBEAUCE i Mme Mane-Helene SANCHEZ, M. Robert SIEGEL i Mme Veron,que NEIL, Mme Jocelyne
KUZNIAK iM. Pascal DELIEUZE, Mme Mon,que GIBERT iMme Beatnce FERNANDO, M. Marcel CHRISTOL iM. 01,v,er
SERVEL, M.Jean-Luc DARMANIN i M.Jose MARTINEZ.

Mme Florence QUINONERO.

M. N,colas ROUSSARD, M. Laurent ILLUMINATI.

Quorum :25 Presents : 39 Votants :45 Pour: 45
Contre: 0

Secreta,re de seance :MoriB-Helene SANCHEZ Abstent1on : 0
Ne prend pas part : 0

Agissant conformement aux dispositions du Code general des collectivites territoriales et en particulier ses articles L
5214-/ et suivants et L 5211-6 alinea I.
Agissant conformement aux dispositions de son reglement interieur.
VU le Code general des collectivites territoriales, en particulier ses articles L. 2224-17-1 et L./411-/3 en
vertu desquels le President de l'etablissement public de cooperation intercommunale (EPCJ) presente a son
assemblee, publie et communique un rapport annuel sur le prix et la qualite du service public de prevention
et de gestion des dechets, destine notamment a l'information des usagers ;
VU l'arrete prefectoral n°2023-/ 0-DRCL-0518 du I 0 octobre 2023 ftxant les derniers statuts en vigueur de
la communaute de communes, en particulier sa competence en obligatoire en matiere de collecte et
traitement des dechets des menages et dechets assimiles ;
VU le decret n° 2000-404 du 11 mai 2000 relatif au rapport annuel sur le prix et la qualite du service
public d'elimination des dechets ;

CONSIDERANT que la collecte des ordures menageres (residuel, dechets alimentaires et emballages)
concerne 18 167 logements et les DMA (dechets menagers assimiles) des professionnels et des
collectivites sur un territoire de 28 communes qui compte 41 785 habitants (source INSEE:
population totale legale au O 1/01/2023) ; ce qui represente environ 30 782 bacs collectes chaque
semaine,
CONSIDERANT que la collecte des recyclables en point tri de proximite (verre, papier, emballage) et
non recyclables (ordures menageres residuelles) en point tri de proximite ainsi que la filiere
traitement et la gestion des decheteries ont ete delegues au Syndicat Centre Herault,
CONSIDERANT que le present rapport se concentre sur la partie realisee par le service de gestion
des dechets menagers Vallee de l'Herault a savoir la collecte des dechets residuels, des dechets
alimentaires en porte a porte sur une frequence de I a 2 fois par semaine, la gestion de la dotation
des administres et les actions de sensibilisation et de communication qui en decoulent,
CONSIDERANT que ce rapport est articule autour de 4 chapitres :

- La presentation generale du service
- Les actions d'optimisation de prevention et de sensibilisation
- Les indicateurs techniques et financiers
- Les perspectives 2024



CONSIDERANT que les principaux indicateurs pour le service de gestion des dechets rnenagers en
2023 sont les suivants :

Tonnages : des chiffres encourageant avec un inversement des tendances et une baisse
generalisee des tonnages collectes :
■ 7000 tonnes pour le residuel ( -6%) soit l 68kg/hab/an
■ 1595 tonnes pour le dechet alimentaire ( -9%) soit 38kg/hab/an

Des performances satisfaisantes liees a des actions d'optimisation de la gestion des dechets
en rnatiere de :
■ Developpernent d'outils de tri adaptes : 186 composteurs et 878 bioseaux distribues, 558 840 sacs

compostables fournis, mise en place de 39 points d'apport controles en dechets alimentaires.
■ D'accompagnement, sensibilisation et responsabilisation des usagers : 143 manifestations

soutenues par le service pour faciliter le tri, la gestion et l'evacuation des dechets,
accompagnement des ecoles dans leur dernarche de tri et recyclage.

■ D'optimisation de l'organisation du service : 2314 ordres d'intervention traites pour des
remplacements de bacs ou des nouvelles dotations. Une moyenne de 32 reclarnations pour 30 782
bacs collectes chaque semaine soit I reclamation de collecte tous les 961 bacs collectes.

► 241 640 km parcourus par les camions de collecte en 2023 soit 131 250 Litres de gasoil.
- CoOt du service: Depenses de fonctionnement: 7 221 256.76 €

Depenses d'investissement : 674 413.86 €
Taux deTEOM constant a 17.91 %

Le Conseil communautaire de la Communaute de communesVallee de l'Herault,
APRES ENAVOIR DELIBERE,
Le quorum etant atteint

DECIDE

a l'unanimite des suffrages exprimes,
- d'adopter le rapport 2023 sur le prix et la qualite du service public de prevention et de gestion des
dechets ci-annexe,
- d'autoriser Monsieur le President a accomplir toutes les formalites afferentes a ce dossier.

Transmission au Representant de l'Etat N° 3595
Publication le 24/09/2024
Notification le
DELIBERATION CERTIFIEE EXECUTOIRE
Gignac, le 24/09/2024
ldentifiant de l'acte : 034-243400694-20240923-187 l 0-DE-1-1
Auteur de l'acte: Jean-Fran<;ois SOTO, President de la
Communaute de communes Vallee de l'Herault

Le President de la communaute de communes

Jean-Franc;:ois SOTO

Secretaire de seance

Marie-Helene SANCHEZ
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L'Article L2224-17-1 du Code General des Collectivites Territoriales precise que « Le maire ou le president
de l'etablissernent public de cooperation intercommunal presente, respectivement, au conseil municipal ou a
l'assernblee deliberante un rapport annuel sur le prix et la qualite du service public de prevention et de gestion des
dechets, destine notamment a l'information des usagers »

« Le rapport rend compte de la situation de la collectivite territoriale par rapport a l'atteinte des objectifs de
prevention et de gestion des dechets fixes au niveau national. 11 presente notamment la performance du service en
termes de quantites d'ordures menageres residuelles et sa chronique d'evolution dans le temps.
Le rapport presente les recettes et les depenses du service public de gestion des dechets par flux de dechets et par
etape technique »

Le present document a pour objet de presenter le rapport annuel sur le prix et la qualite du service de
gestion des dechets conformement a l'article L2224-17-1 du CGCT.

/?
~VALLEE DE l'HERAULT

COMMUNAUT!: DE COMMLINES



INTRODUCTION

La CCVH appartient au territoire du « Cceur
d'Herault » qui est cornpose des Comrnunautes

de communes du Lodevois-Larzac, du Clermontais
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• La Communaute de communes Vallee de l'Herault, situee dans le departement de l'Herault, se
compose de 28 communes.

+ La population au I er Janvier 2023 est de 41 785 habitants pour 18 167 menages (Source DGF).

+ Le territoire est qualifie de rural mixte et presente 3 typologies d'habitats :

⇒ Le pavillonnaire dense represente 76 % des menages
⇒ Les creurs de village et centre-ville representent 18% des menages
⇒ Les ecarts ruraux representent 6 % des menages.
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♦ La proximite de la metropole de Montpellier, l'accessibilite, le cadre de vie privilegie du terri­
toire et son developpement economique contribuent a une dynamique demographique forte,
largement portee par le solde migratoire positif.
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INTRODUCTION

En 1998, les cornrnunautes de communes composant ce territoire ont confie au Syndicat Centre He­
rault la cornpetence « traitement des dechets rnenagers » pour assurer un service commun et adapte
au territoire. La cornpetence « collecte des ordures rnenageres » est restee du domaine des trois in­
tercornmunalites. La « collecte par apport volontaire » (points d'apport volontaire, service « dechete­
ries ») est assuree par le Syndicat Centre Herault.

Actuellement, la collecte des dechets sur le territoire du Syndicat Centre Herault est realisee selon
l'organisation suivante:

• Les cornrnunautes de communes assurent la collecte en bacs individuels des ordures rnenageres
(OM), des dechets alimentaires {DA) et des emballages menagers recyclables {EMR) sur leur terri­
toire de competences respectives.

• Le Syndicat Centre Herault collecte en apport volontaire, les autres flux de dechets au moyen de
points tri et des decheteries. Les communes restent competentes en matiere de nettoiement des
espaces publics, et organisent parfois une collecte de dechets (encombrants, cartons des profes­
sionnels ... )

Pour la Communaute de communes Vallee de l'Herault (CCVH), la collecte est assuree en regie. 17
communes* sont collectees sur les volumes et frequences suivants:

• Les bacs dont le volume est inferieur a 80 litres sont collectes en C2 , sur les flux Ordures Mena­
geres Residuelles et Dechets Alimentaires;

• Les bacs dont le volume est egal ou superieur a 80 litres sont collectes en Cl, sur les flux Ordures
Menageres Residuelles et Dechets Alimentaires;

• Les points d'apports contr61es des Dechets Alimentaires sont collectes 1 a 2 fois par semaine.

Suite au deploiement du nouveau schema de collecte, 11 communes** sont collectees sur les volumes
et frequences suivants :

• Les bacs dont le volume est egal ou superieur a 80 litres sont collectes en C0.5, sur les flux Ordures
Menageres Residuelles et Emballages Menagers Recyclables;

• Les bacs dont le volume est egal ou superieur a 80 litres sont collectes en Cl, sur les flux Dechets
Alimentaires;

• Les points d'apports contr61es des Dechets Alimentaires sont collectes 1 a 2 fois par semaine.

*17 communes: Aniane, Arboras, Argelliers, Aumelas, Gignac, Jonquieres, Lagamas, La Boissiere, Montarnaud, Montpey­
roux, Puechabon, SaintAndre de Sangonis, Saint Guilhem le Desert, Saint Guiraud, Saint Jean de Fos, Saint Paul et Valmalle,
Saint Saturnin de Lucian.

** 11 communes: Campagnan, Belarga, Le Pouget, Plaissan, Popian, Pouzols, Puilacher, Saint Bauzille de la Sylve, Saint
Pargoire, Tressan, Vendemian, .

4
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PARTIE 1

Presentation generale
du service gestion
dechets rnenagers
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PARTIE 1

1. Les missions du service

Le service gestion des dechets menagers de la Cornmunaute de communes Vallee de fHerault s'articule
autour de 4 missions principales :

• Pre-collecte avec la dotation, remplacement de bacs, composteurs, badges et livraison des bacs au
domicile des usagers ainsi que la livraison des sacs compostables et pret de carrefours de tri pour les
manifestations du territoire.

• La collecte s'effectue en porte a porte les dechets menagers des particuliers (Ordures Menageres
Restduelles, Dechets Alimentaires et Emballages Menagers Recyclables), ainsi que les dechets menagers
assimiles des professionnels et des collectivltes.

28 Communes sur l'ensemble de la CCVH

11 communes 17 communes

Soit en porte a porte
Ordures menageres resi-

Porte a porte
duelles Soit en point tri de

proximite (SCH)

Dechets alimentaires Soit en porte a porte
Soit en point tri de proximite

Soit en porte a porte
Emballages menagers En point de tri de proximite

recyclables Soit en point tri de (SCH)
proximite (SCH)

• La relation aux usagers avec un accueil telephonique et des actions de prevention, de controle du tri
par les ambassadeurs du tri et la gestion de base de donnees des dotations en bac.

• La gestion du parc de vehicules du service dechets menagers (achat, entretien et reparation) en regie.

6
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PARTIE 1

2. Les missions deleguees

Les prestations deleguees au Syndicat Centre Herault :

• Collecte en point tri de proximite et traitement des recyclables (verre, papier, emballage),

• Gestion des decheteries haut de quai et bas de quai,

• Collecte en point tri de proximite et traitement des ordures menageres residuelles.

• Traitement des dechets alimentaires,

• Gestion de la plateforme de compostage
d'Aspiran,

Zoom sur le Syndicat Centre Herault
(SCH)

11 est ne en 1998 de la collaboration de 3 structures
intercommunales : les Comrnunautes de communes
Vallee de l'Herault, du Clermontais et du Lodevois­
Larzac afin d'assurer la cornpetence commune
« traitement des dechets rnenagers , points d'apport
volontaire et decheteries» a l'echelle du territoire.
Quant a la competence « collecte des dechets mena­
gers en porte a porte », elle est restee du domaine
des 3 intercommunalites.

Le SCH compte 76 communes et beneficie d'une dyna­
mique demographique forte : 83 758 habitants (au ler
janvier 2023) sur une superficie representant 20% du
departement de l'Herault.
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PARTIE 1

3. La typologie des dechets collectes

Le service gestion des dechets rnenagers collecte en porte a porte les dechets
rnenagers des particuliers (Ordures Menageres Reslduelles, Dechets

Alimentaires et Emballages Menagers Recyclables}, ainsi que les dechets
menagers assirniles des professionnels et des collectivites.

Les ordures menageres Les dechets alimentaires

Sont qualifies par ordures menageres, les dechets non
valorisables generes par les menages ou assimilables
dont la liste non exhaustive est citee ci-dessous :

Sont qualifies de dechets alimentaires, la partie
fermentescible des dechets generes par les menages
ou assimilables dont la liste non exhaustive est citee ci­
dessous:

Papiers souilles
Litieres d'animaux
Couches jetables
Plastiques non recyclables
Bris de vitre et vaisselle
Megots
Sacs d'aspirateur
Balayures
Coquilles d'huitres ou de moules

Restes alimentaires
Epluchures de legumes et fruits
Coquilles d'reufs
Sachets de the
Marc de cafe avec les filtres
lnfusettes
Essuie-tout
Serviettes en papier

Ces dechets sont a deposer dans un sac ferme, a
l'interieur du bac.

Ces dechets sont a deposer dans un sac compostable
(disponible dans votre mairie) ferme, a l'interieur du bac.

Sont qualifies par emballages menagers
recyclables, les dechets valorisables generes par les
menages ou assimilables dont la liste non exhaustive
est citee ci-dessous :

Papiers
Emballages en metal
Briques en carton
Bouteilles et flacons plastique
Pot, barquettes, films, sacs, filets, ...

Depuis Novembre 2023 :
Les Emballages Menagers

RecyclablesJf)

Ces dechets sont a deposer en vrac directement dans
le bac.

8
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ARTIE 1 ti,tiffil
4. Une dotation et une frequence de collecte adaptees au type d'habitat, a la
quantite produite et a la topographie

Les modes de collecte (bacs individuels a roues, modulos bacs, bacs collectifs)
dependent de la densite de la population, de la quantite de dechets produits et de la
topographie du terrain.

L'organisation generale distingue : l'habitat pavillonnaire, l'habitat en centre ville,
l'habitat collectif et les gros producteurs.

RESIDENCES
PRINCIPALES

La dotation des particuliers dependra du lieu d'habitation, de l'accessibilite au
domicile par un vehicule de collecte, de la capacite de stockage du bac de collecte et
du nombre d'habitants dans le foyer (120L jusqu'a 4 personnes au foyer et 180L
pour 5 personnes et plus).

Pour les professionnels et les administrations, une etude est realisee pour ajuster la
dotation et la frequence de collecte aux besoins du demandeur, aux exigences de tri
et a la capacite de collecte du service.

11 n'y a pas de redevance speclale en place sur le territoire.

Type de logements

■ MAISON ■ APPARTEMENT

Tableau des volumes et frequences sur 17 communes

9

Type d'habitat

Habitat pavillonnaire:
les maisons individuelles, isolees, ou en
lotissements (un immeuble de 5 appartements
rentre dans cette categorie)

Habitat en centre-ville:
les appartements ou maisons de village sans
caur ou situes dans des rues ne permettant
pas l'acces d'un vehicule de callecte

Habitat collectif:
les immeubles ou residences de 6
appartements ou plus

Gros producteurs :
artisans, cammerrants et administrations

Type de bac propose

- Bacs a roues de 120L ou 180L
en OMR
- Bacs a roues de 80L en DA

-Soit en modulos bacs de 40L en
OMR et DA

- Soit en abri-bac 240 L pour les
DA.

- Bacs collectifs de 360L ou 660L
en OMR
- Bacs collectifs de 80L ou 240L
en DA

- Bacs a roues de 180L, 340L ou
660L en OMR
- Bacs de 80L ou 240L en DA

Frequence des collectes

Cl : 1 fois / semaine

C2 : 2 fois / semaine en OMR et DA

Accessible 24h/24 et 7J/7 avec
acces controles pour les dechets
alimentaires. Frequence de
collecte: 1 a 2 fois par semaine
suivant les taux de remplissage.

Cl : 1 fois / semaine

Cl : 1 fois / semaine

~VALLEE DE l'HERAULT
COMMUNAUT!: DE COMMLINES



PARTIE 1

~tiftil
Depuis fin 2023, 11 communes du Sud du territoire adoptent l'organisation du nouveau scherna de collecte. A
ce titre, elles beneficient d'une collecte des emballages en porte a porte et certains habitats des centres de
villages n'ont plus de bacs mais possedent un badge qui leur permet d'acceder aux differentes colonnes de tri
en DA et OMR.

Tableau des volumes et frequences sur 11 communes suite au deploiernent du
scherna de collecte

Type d'habitat

Habitat pavillonnaire et ecarts :
les maisons individuelles, isolees, ou en
lotissements permettant rocces d'un vehicu!e
de collecte < 19 tonnes

Habitat en centre-ville et ecarts :
les appartements ou maisons de village sans
cour ou situes dans des rues ne permettant
pas t'occes d'un vehicule de collecte

Habitat collectif et gros producteurs

Gros producteurs:
artisans, commerrants et administrations

10

Type de bac propose

- Bacs a roues de 120L ou 360L
en OMR et EMR
- Bacs a roues de 80L a 180 L en
DA

- Points tri de proximite colonne
de 5 m3 pour les flux (OMR,
EMR et verres) et abri-bac 240 L
pour les DA.

-Soit en bacs collectifs de 240L ou
660L en OMR et EMR
Bacs collectifs de 80L ou 240L en
DA

- Soit en points tri de proximite
colonne de 5 m3 pour les flux
(OMR, EMR et verres) et abri-bac
240 L pour les DA.

- Bacs a roues de 180L, 340L ou
660L en OMR et EMR
- Bacs de 80L ou 240L en DA

Frequence des collectes

C0.5 : 1 fois tous les quinze jours
pour les OMR et EMR
Cl : 1 fois / semaine pour les DA

Accessible 24h/24 et 7J/7 avec
acces controles pour les ordures
menageres et dechets alimentaires.
Frequence de collecte: 1 a 2 fois
par semaine suivant les taux de
remplissage.

C0.5 : 1 fois tous les quinze jours
pour les OMR et les EMR
Cl : 1 fois / semaine pour les DA

Accessible 24h/24 et 7J/7 avec
acces controles pour les ordures
menageres et dechets alimentaires.
Frequence de collecte: 1 a 2 fois
par semaine suivant les taux de
remplissages.

C0.5 : 1 fois tous les quinze jours
pour les OMR et EMR
Cl : 1 fois / semaine pour les DA
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PARTIE 1

5. Le materiel de Pre-collecte

ORDURES MENAGERES RESIDUELLES

DECHETS ALIMENTAIRES

EMBALLAGES MENAGERS RECYCLABLES

11
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PARTIE 1

6. Derriere un service · une equipe ·

1111
unite Collecte

l.'equipe encadrante

1 responsable de service
1 assistante de direction

3 chefs d'unite

unite Relation Usager
unite gestion parc

automobile

25 agents titulaires de collecte
12 agents contractuels + 2
saisonniers sur les periodes de
conges,

4 ambassadeurs du tri dont 2 agents 3 rnecaniciens
contractuels

1 gestionnaire de base de donnees
1 gestionnaire logistique

J;.•gent entretien du parc

L'unite RELATION USAGERS

⇒ Controle la conformite des bacs avant la collecte et assure un suivie d'information, de prevention et de
sensibilisation au tri aupres des usagers dont les bacs sont non conformes.

⇒ Assure la gestion de la base de donnees des usagers et des dotations en bacs du territoire.
⇒ Regle les problernatiques de tri.
⇒ Mene des actions de communication et de prevention aupres des usagers et des collectivites.
⇒ Soutien les administrations, les etablissements scolaires et les manifestations dans la gestion du tri par

le pret de materiel et de personnel.
⇒ Assure la livraison des bacs des usagers en porte a porte et des sacs compostables en mairie.
⇒ Assure le suivi des marches et des commandes.
⇒ Gere les stocks de materiels de collecte et de pre collecte.

12

Km parcourus
pour les
livraisons

Livraisons de
materiels de pre­

collecte /?
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PARTIE 1

L' unite COLLECTE:

⇒ Organise et gere la collecte des Ordures Menageres Residuelles, des Emballages Menagers Recyclables et
des Dechets alimentaires sur le territoire.

⇒ Optimise les circuits de collecte,
Tous les vehicules de collecte sont dotes d'un svsteme de geolocalisation ernbarque qui permet de localiser les
vehicules, de suivre leurs deplacernents en temps reel et de recuperer des informations afin de permettre :

• la securisation de l'agent,
• l'analyse puis l'optimisation des tournees,
• la protection juridique avec enregistrement de la geolocalisation horodatee d'un vehicule en temps differe.

⇒ Gere les points noirs de collecte
(problemes de stationnement, d'elagage, difficultes d'acces .... )

1 ~

~~ t ;

13

33

Circuits de collecte de
dechets Ordures

Menageres Residuelles
par semaine

Bacs collectes par
semaine

16

Circuits de collecte de
dechets alimentaires par

semaine

Kilometres parcourus
par les vehicules de

collecte par an

Bacs repertories
sur le territoire

Circuits de collecte de
dechets Emballages

menagers Recyclables
par semaine

Vehicules sillonnant le
territoire chaque jour



PARTIE 1

L'unite PARC VEHICULES :

⇒ Assure la reparation et le suivi de la maintenance de l'en­
semble du parc de la collectivite soit 72 vehicules dont 3
velos a assistance electrique.

Certaines interventions sont externalisees comme les repara­
tions, necessitant un outillage specialise, les visites generales
periodiques et les controles techniques obligatoires.

⇒ Gere les stocks de rnateriels de maintenances et de repara­
tions.

⇒ Participe au choix de renouvellement de la flotte.

⇒ Gere la station service et les commandes de gasoil et AD­
blue pour toute la collectivite.

Le plein et le lavage des vehicules s'effectuent sur site. Deux
pompes sont en fonctions : gasoil et ADblue.

Station service

Station de lavage

14

Atelier mecanique

Flotte BOM

Litres d' ADblue
distribues

131 iso
Litres de gasoil

distribues pour tous
les vehicules du

service.

Transactions
enregistrees a la

station
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PARTIE 1

7. Analyse de la flotte de vehicules du service gestion des de­
chets menagers.

Vehicules sont
presents sur le parc

Le parc de vehlcules de l'unite collecte

10 vehicules de collecte sillonnent, chaque jour, le
territoire :

• 6 bennes a ordures menageres (BOM) de 19 tonnes

• 4 mini bennes (MB) : 2 MB de 3.5 tonnes et 2 MB poids lourd

de 7 tonnes.

Le service de collecte dispose egalernent de 6 vehlcules de
reserve pour gerer les pannes et les entretiens des vehicules :

• 3 BOM

• 3 MB

L'age moyen du parc des vehlcules de collecte :

/?
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MoyenneMBBOM

4

Annee

15

• BOM : 4 ans et 3 mois (Hors vehicule de reserve),

• MB: 6 ans et 1 mois (Hors vehicule de reserve).

• Parc unite collecte : 5 ans et 2 mois (Hors vehicule de

reserve ).



PARTIE 1

Le parc de vehlcules legers du service

Le service dispose egalernent de vehicules utilitaires et vehicules legers,

Vehicule de livraison
Vehicule atelier mecanique

Vehicule electrique encadrement

Age moyen des vebicutes leqers : 4 ans et 9 mois.

Vehicule electrique pour les ambassadeurs du tri

16

Pour assurer l'exercice de ses cornpetences, la Cornrnunaute de communes Vallee de l'Herault gere
un parc de 72 vehicules et engins . La collectivite est proprietaire de la totalite du parc.

L'atelier mecanique du service Gestion des dechets menagers gere pour la collectivite :

⇒ L'acquisition et le renouvellement des vehicules de l'ensemble de la flotte.
⇒ L'entretien et la reparation du parc.
⇒ La gestion de l'achat de carburant et l'exploitation d'une station-service privative.

La reservation et l'utilisation des vehicules par les agents, ainsi que la gestion des assurances sont assu­
rees par le service Administration generale.

Un effort particulier est realise pour developper les deplacements propres avec des renouvellements
des vehicules thermiques par des vehicules electriques.

~
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PARTIE 1

Evaluation de la moyenne Crit'Air et des ernissions de C02

g

Nos vehicules sont respectueux de la qualite de l'air et de l'environnement.

Moyenne Crit'Air unite collecte : Q
Moyenne Crit'Air vehicules legers : ~

Moyenne Crit'Air du parc du service Gestion des dechets :

Age moyen du parc unite collecte: 5 ans et 2 mois (Hors vehicule de reserve).
Age moyen des vehlcules legers : 4 ans et 9 mois.
Age moyen du parc du service gestion des dechets menagers : 5 a ns

Moyenne C02 unite collecte : 286.52 g / Km parcouru
(Cette cateqorte de vehtcute ne rentre pas dans le tableau de classement enerqetique des emissions de C02}

Moyenne C02 vehicules legers : 78 g / km parcouru

Vignettes Crit'Air
Cla&&emenl dea lo'Oi1ur,;;1; part1aul1~e;; M'ion ra nOfrn.3 Euro ou la {lata de; 1mma1riau1at,<ml

Wtiiwl" v~r,;ci.,11!!
imm~u lcuI,e, enmi lmmaUiGUle omre
ls 01/0il/2006 h! ot/01/19W'
et!e 31/12/aoio nt 1a 3;11212:t>os

'Eln~ Eur.o2 in3
.• 1

V<1h.lc1,1h11 Vi!hlcule venlcul!l Vtlrncule
,mmacr~ultt Imm.a1r,c1.ile ent!IB Imm.a1neuIa rotre Imrnat1lcuI~ enire
t,~riirclu le 01/01/2008 le 01,/01/2001 la o,/~/191W
ot/0'112011 Bt ~ 31/t2.t2010 ,et le :nfta/,2005 B"I IB .:Jl/'12/2000
[ljf'il 11~ 8 Ellro 4 EJJro3 Euro 2'

11

'{el'!"l;ula
1mmt,.lriCUI&
~par1ii du

10,/011.l2011
!uffl !hlf ~

Te,u~l~t,
~-ehh::ullt!l.~ :t.i:
~ h\rt)tlde!!

rechatiJeat.lea.

iQu, tei~
Y~hi<:uk: 11

1 rJO'l{, elocu,quas
et Iwc:1roge11ea

~w
_1111
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PARTIE 2

Actions de
prevention et de
sensibilisation
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Aiccoe:il tie.1ep!m□ique: pour ;gerer
~ dotati Df:15 , orienter et
col'ISE:iller les ugger-:

DevE'loppe:.rr.ent :f un Web 1...1Sag-er

Des iilmhassa-de:urs i::1□ tri pr<E:5E1"11:s
SW' 1E terrain pour~ a.ni:rnations:
de prevattion sur le tri '
ri-JXI rrdre: .i lJl( pr.obleimati.-q IJE:S, de:s
ehJS, .inform-Er les US.ag,e:r.s; et
-nesoudre~ problem3tiques de:
colJectE

19

Envoi de oourrie:rs..at:11uJDweaw,;
-.1rr-.lt11trts :rur 1e territoireset
pa.rticipatjoo .a Ja soiree-q'a«ueil des
notJ\l'e a-ux atTI!lilnts.:rur le"terrnoire.
Le pad; i\lle biemrenue: cccttient en
_p)m desinfom'Lations relatiVE5 .au tti
el .au foll(:tioo-nementsdu se~, un
diique'dett•etuli$tDE ·

~de ftPIJ\l'ealJJc-O'Utih
de communicatJOll:alnClJe; pa-ck
pDbll" 1es.points d'Bpp)rts controo

Rartidpation de!i :a~ senrlce
,a ux :actions oe-nenoV.ag-es-de 1a
n:atJJre lm-ls:e..a~ition deg:3ms,
pmces-.a 1lfec1hett,. se3 UIC ..• ~

RESPO_NS.S.BI LISER
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PARTIE 2

Nouveau schema de collecte
Des octobre, le service de collecte a evolue dans un premier temps sur les 11 communes du sud de la collectivite ( Belarga,
Campagnan, Le Pouget, Plaissan, Popian, Pouzols, Puilacher, Saint Bauzille de la Sylve, Saint Pargoire, Tressan, Vendernian)
avec pour objectif final de diviser par deux en 5 ans la quantite de dechets enfouis sur le territoire du SCH.

Notre prestataire a realise une enquete de dotation entre septembre et octobre (soit 7 semaines).
Elle permet d'informer du nouveau scherna de collecte, des nouvelles frequences, de sensibiliser au tri, referencer les bacs
existants, de recenser les adresses, de recueillir le nombre de personne par foyer afin d'adapter la dotation du bac ou remise
d'un badge, permet la creation d'une base de donnees pour la gestion des bacs.
7 014 foyers concernes dont :

⇒ 5 041 en pavillonnaire
⇒ 1 594 en centre-ville
⇒ 379 en ecarts,

14000
Habitants
desservis

Presentations nouveaux
scherna de co\\ecte en con-
seil rnunicipal

gOO

uvraisons lbacs/badges)
supp\ernentaires absorbees
par \e service

Reunions techniques avec
\es e\us et \es services tech-

niques •

Tonnage
Decembre

2023

519T
EnOMR

(-15% / 2022)

BILAN DES ENQUETES DE DQ,TATION

1000

.100

APPELS
TlELE!PHON IQUES

EvolLibcn dLi riombrn d'.app~h.

- 1Cnil'.11!f11•h./tft/llff, - ~ nrw{..,.11

SII

&41

1 JD
n

COURRIERS

7 courriers de oontestaUon

AJMBASSA!DE:URS
mobilises speciflquement sur
la periode
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PARTIE 2

Resorption des points noirs

0
Points noirs : Marche arriere, stationnement genant,
positionnement des bacs , circulation domaine prive,
arnenagernent d'aires de retournement, arnenagement
de points de regroupement, surcharge des vehicules,
entretien des voies de circulation.

Grace a un travail realise en lien avec les communes
lors de la mise en place du nouveau scherna de collecte
sur les 11 communes du sud de la collectivlte, plus de
80 % des points noirs ont ete resolus,

Sensibiliser

Participation aux manifestations
- .,

1
Participation a 143 manifestations avec pret de materiels 1de tri et participation de nos ambassadeurs afin de sensi-

1 biliser et informer sur les gestes de tri. 1
1L-----------------

1------

recommandation R437

Operation de tri sur Montarnaud

r----------------~
Suivi des tournees de collecte par les ambassadeurs de
tri apres la collecte afin d'informer et sensibiliser les
usagers.

- 150 adresses suivies pendant 4 mois (Nov 2022 a Fev
2023)
- 600 controles de bacs
- 280 bacs non conformes
- 280 rencontres avec les adrninistres afin de les infor-
mer et de les sensibiliser sur le tri.

2 ambassadeurs de tri ont passe plus de 40 h sur un sec­
teur definie en amont et, grace a leur intervention et
sensibilisation sur la fin de l'operation nous avons pu
noter une amelioration de tri sur 90% des bacs contr6-
les.

L----------------

Accompagner

Reclamation de collecte

Responsabiliser

21

32 reclamations de collecte pour 30782 bacs collectes par semaine soit 1
reclamation de collecte tous les 961 bacs collectes. Les reclamations de col­

lecte sont traitees par l'unite collecte en collaboration avec les ambassa-
deurs de tri.

1 1
1 Les reclamations de collecte ont fortement augmente (+90 %) suite a la mise 1
1 en place du nouveau schema de collecte et l'arret de la collecte des vege- 1
taux. Plus 1 500 reclamations de collecte sur octobre, novembre, decembre. 1

1
~----------------------1

~
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PARTIE 3

Les indicateurs
techniques et
financiers
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Le saviez-vous ?
Que dit LA LOI ....

La Loi relative a la Transition Energetique pour Ja
Croissance Verte ( LTECV) du 18 ao0t 2015 engage la
France dans une nouvelle ere de la gestion des de­
chets par la lutte contre les gaspillages et la promo­
tion de l'econornie circulaire

La loi Nouvelle Organisation Territoriale de la Repu­
blique du 7 ao0t 2015 donne competence aux
Regions pour la planification de la prevention et de Ja
gestion des dechets autrefois devolue aux
Departements.
Ce plan a pour objectif de definir et coordonner l'en­
semble des actions a entreprendre pendant une pe­
riode de 12 ans sur le territoire regional.

Le Plan Regional de Prevention et de Gestion des Dechets (PRPGD)

11 presente un programme regional de prevention des dechets qui s'articule autour des 9 orientations

23

Developper la tarificG1tion
indtative

Trler a la sourcE! Jes
biodechets pour permett(e

leur valorisatron et leur
retou r au so!m:

cornpostage de.proxrmfte

Redulre la nocivite des
dechets et ame:tlorer le tri
des dechets dangereu)(

A.ccom pagner les
entrepr!ses et

administrations dans la
reductfon de la production

de leurs dechets

Reduire le gaspfllage
a limentaire

Repenser la production et
11usage des dec:hets verts

Accompagner la m lse en
oeuvre de teur PLPDMA

Umlter la production cle
dechets du BTP

Developper le reemploi et
la repar:aHon des obj~ts
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PARTIE 3

1.LES INDICATEURS TECHNIQUES
Les collectes organisees par la Communaute de communes en 2023

Ordures menageres reslduelles

7 000 Tonnes
Soit 168 kg/hab/an

- 6% par rapport a 2022

Dechets alimentaires

1595 Tonnes
Soit 38 kg/hab/an

- 9 % par rapport a 2022

IJ

COMPARATIF DES TONNAGES ANNUELS

Ordures menagere5 residueHe5
]\]11

l~S.
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1QU ~Cl ~ 11114 1Cl 5 i'lllfi 7CTT ;>OUJ 11Jl~ W1'I lU1J WR 10B

......i.:11v-.i.ge -PEffa.fflllrce(f<i' kg/'~P\l'hli~)

Blodechets
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iOU 7il<IJ 101~ ~U iOI~ J(JJ1 1016 10t9 ~lml JQ~l 101. )OH

]0

lll

10

0
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PARTIE 3

Les performances de collecte mensuelles 2023

Dechets Ordures Menageres Residuelles

TDNNAGE .2023

IA~FI r€\l'lllt11 MARS A~ l il.11',j 11.ll~LeT

Dechets alimentaires

TONNAGE 2023

J.Ol.17 !i!EPilM6l!E OCToJ!li E llla.lBO!Bil.E ll'ECDe~JUJ...LEJ"JUll'lM&fFEl/JIIEliJ&l'i\lE.i
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PARTIE 3

Les performances globales

Ordures menageres reslduelles

7 000 Tonnes / an

Dechets alimentaires

1 595 Tonnes / an

168 kg / an/ hab

Verres
1713 tonnes / an

41kg / an/ hab.

38 kg / an/ hab.

Emballages rnenagers recyclables

1671 tonnes / an

40 kg / an/ hab.

26

Zoom ff) Emballages rnenagers recyclables

35 Tonnes en Decembre 2023

~
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Premier mois
de collecte



,.
DES MARGES DE PROGRES:
70 % DU BAC GRIS ENCORE VALORISABLE

lllRWUITS .C.Ll~NlAIR!:!i
NON CONSOMME8
BLIBALLES : 1 ¼

o~
EMBALLAGES ~
VERRE:li% ~

f"frcu.,..,w■...
1EXT1LE: 4 %

f■C]

eommunal.lM de Communas
Villlee de l'Herilulf
TDIJ0Tf,OMR
(158 kglanlbab.J

SyndlcaL Certtre Hernu!'t
15 856 T l OMR
(189 kgfan/h.ab.)

Caracterisation sur les ordures menageres reslduelles 2023

• Pas de difference significative en fonction du territoire ou de la typologie d'habitat,
• Encore plus de 50 kg de dechets alimentaires,
• Encore 40 kg de plastiques dont une part importante d'emballages (plastiques souples no­

tamment).

Soit un potentiel de reduction de

90 Kg / an / hab.

27



LA VALORISATION DES DECHETS A L'ECHELLE DU SYNDICAT CENTRE HERAULT

Extrait du rapport annuel 2023 du Syndicat Centre Herault

Les dechets menagers et cssirniles
:SY'NTHfiSE DES TO 1NNAGES 1C1O 1LLEiCTl:S

Quantites collectees Qua,ntites co11ectees
1entonnes en kg/hab.

20ZI 202212023 2021 1 2022 20r23
Populartlcm 82 lltS 1?3220 8:S7SB e214e l e3 220 8375,8
.. 1 11tr .. t 1

16 5$4 I ,, 6560 rclu rGS M8l'ltig,&IW 168'5 20t, 199 1180.!
Res[duelles (OMR)

30-W 2903 '2S88 17 35 :n
Emoolllagesetpapiers / I 1 214 ' I i
Tcttil I c:dllecbj par IB:; Com, 19896, W/+37 186&1 242 2,3~ 2Z3
d111 c,om rnunes

OMR f I 14 I / •.,,
Ernbc lllaggs Moooge~ 3184 5553 !Yn 1,9 43 ,,o
Reoydables 0t papiBrs
Verre 3521i 1471 3427 43 42 ,,
T@xtil'o L.in9eChc.l.lss.u rB5 117 134 f,19 1.4 1,0 2.1
Tohll 1 ,poinb tr1 102.i. 7158 7QII 133.4 66,6 e,.1.
• 1 L

[ Ni:m !'EIC'(Cloblm 3808 3.5~ 2911. 46 42 115
ln,ertes 5 9'8!i 52513 4032 n, &3 t.S
Vegetcn.1'X 4047 47□6 1 :um 49 49 l9
Bois 2009 u~ 1426 24. 20 11

1 Mcbi!iet usagg, 2190 2008 1 , 703, 27 24 :20
Millf:QUI)( 1262 1100 814 'l5 ,~ 10
Ca,ton 11Q3 1ot5 r. 818 15 12 10
l)~BE 9M 94!i 704 12 ,,, 'DDS ~ 356 310 s 4 4
Bois combustible 351 21'!'.I 1Bi 4 ;3 2
Prctro 'ZZl 168 275, 3 [ 3 3
T~tllG 113 ,01 l~u 1 1 li'ii!GMII

Poly1tyrillne 13 1i2 1 12 I I 10,14
Totci I dQchMenc» Ql po 1ntii 294b5 27803 2ii'A2 359 334 294.,.
tri (coU~ pa Je, SCH}

·l!I!i:.

• LJ;, ~ to:n1ia,ge,collecnh1s en dj,chMerie3 inclua1r11t la popuotion de fonte& depuis le 1er
jmwier 2023, Pour l'.es autres tQnnagm., Fontes l'l'eirt pas comptobiJi!!;G,

En cequl oonceme
fa collecte en porte­
a porte effectuee
par les Communou­
tes de oommunes,
on mma rque qu-e les
quantites, d'ordlff'i!S
mencgeres et de
dechets alimem-
tal res produites pcr
habita.lllt continuent
adiminuer.
C"esl: -12,.2% de
decherts cdimen­
taitfl, conectis.
lo colleote d es em­
bo!I019es et p Clpter
ainsi que du verre
oontiinuent a bai;sser
regerement

Enfin, si on eori si­
dere 1·ensemble des
dechets procluits
siur le te'ITitoire, on
remarque q ue les
quan:tit:es giobates
collectees c onti­
nuoot ega! eme nt de
diminue·r, Ce pheno­
mane s'observa au
J1iveou notionol.

L 1e tablea:u suivant
paresente l'evoh.rtion
des qucmtaes de de­
c'he.m cc.lltectes .su1r le
territolre, e ni tonnes
et en kg/hob itont.
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LA VALORISATION DES DECHETS A L'ECHELLE DU SYNDICAT CENTRE HERAULT

Extrait du rapport annuel 2023 du Syndicat Centre Herault

Le taux global de volorlsotlon des de,chets
menag1ers et osslrniles (DM'A) et des deohets
de la decheterie pro,fessionnelle

BIOLUTION DES TONNIAGES 1DE DMA
&TDSC,HETS PROFESSIONNELS YAL10AJSGS
ET NON VALOAIStS li>EPUIS 2021 (l"ONNES)
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gonis. Si 1'011 ne con'9idel"8 que lles IDMA, I@ taU:K de
val:brirotion est de 53,S % en 2021.

Depuls 2018, le calculJi\. du taU'X de volcrfatt­
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tiUi s de decllnets
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LA VALORISATION DES DECHETS A L'ECHELLE DU SYNDICAT CENTRE HERAULT

Extrait du rapport annuel 2023 du Syndicat Centre Herault
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PARTIE 3

2 Les lndicateurs financiers

La competence de gestion des dechets menagers est assuree au niveau du budget general avec une
comptabilite analytique.

Les charges de gestion sont equillbrees grace a la Taxe d'Enlevernent des Ordures Menageres,

Le montant de la TEOM s' eleve a 7 109 888.00 € en 2023

COMPTE ADMINISTRATIF 2023 - SECTION DE FONCTIONNEMENT

ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM - CFU 2023 - FONCTIONNEMENT

Charges a caractere ge- Recettes issues de la
011 neral 815 085 € 73 TEOM 7 120 657 €

Charges de personnels et
012 frais assirniles 1878 547 € Dont TEOM 7109888€

Autres charges de ges- Dotations et subventions
65 tion courantes 4 082 130 € 74 rec;:ues 554€

dont contribution SCH 4 078 631 € 70 Prosduits des services 33 747 €

66 Charges finnacleres 20 943 € 77 Produits exceptionnels 7 366 €

042 Operations d'ordres 424 551 € 013 Attenuatior: de chrages 123 476 €

dont amortissements des
equtpements 417 394€ dont remboursement JJSS 123 476 €

TOTAL DEPENSES DE TOTAL RECETTES DE
FONCTIONNEMENT 7 221256 € FONCTIONNEMENT 7 285 800 €

EXCEDENT DE FONC-
TIONNEMENT 2023 64 544 €
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BUDGET SOM - COMPTE ADMINISTRATIF 2023- SECTION D'INVESTISSEMENT

ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM - CFU 2023 - INVESTISSEMENT

Dotations et subven-
16 Remboursement emprunts 83 333 € 10 tions rec;:ues 85 416 €

Depenses d'equipernents 591 081 € DontFCTVA 85 416 €
040 Operations d'ordres - € 042 Operations d'ordres 424 551 €

dont amortissements des sub- dont amortissements
ventions des equtpements 417 394€
TOTAL DEPENSES D'INVESTIS- TOTAL RECETTES
SEMENT 674 414 € D'INVESTISSEMENT 509 968 €

DEFICIT D'INVESTISSE-
MENT 2023 164 446 €
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Le saviez-vous : ?

La TEOM est calculee sur la va­
leur locative servant de base a
la taxe fonciere a un taux de

17.91%.

Caracteristiques du budget

• Un budget principalement concentre sur le Fonctionnement, avec neanrnoins un investissement reguller
pour le renouvellement du parc de vehicule de collecte.

• Les charges supportees au niveau du fonctionnement sont reparties entre la gestion de la collecte (en regie,
donc chapitre 011 et chapitre 012) et la gestion du traitement des dechets, deleguee au Syndicat Centre
Herault (Chapitre 65). Les charges de traitement representent pres de 60% du budget de fonctionnement

• La TEOM constitue la quasi exdusivlte des recettes avec un niveau a 7.1 M€ en 2023 (95% des recettes)

A 096160 €.

CONTRIBUTION
CCVH AU SYNDICAT
CENTRE HERAULT

Quelles tendances financleres ?
• Les evolutions reglementalres (TGAP : Taxe Generale sur les activites Polluantes) et le contexte local

(fermeture du site de traitement fin 2031, construction d'un nouveau centre de tri, nouvelles consignes
de tri) sont autant de parametres impactant a la hausse les charges de traitement des dechets menagers
pour les annees a venir. Afin d'anticiper ces evolutions et cette pression financiere, il est necessaire d'en­
gager une reflexion approfondie sur la gestion des dechets.

• La loi de Transition Energetique pour la Croissance Verte (LTECV) definit des objectifs de generalisation
de la tarification incitative (en lieu et place de la TEOM) pour les annees a venir. A terme, ce mode de fi­
nancement du service pourrait s'imposer. Une vision prospective claire est necessaire pour anticiper
cette eventuelle evolution. A ce titre une etude a ete lancee en 2023 pour eclairer les elu.es sur l'impact
de la mise en place d'une tarification incitative.

33

/?
~VALLEE DE l'HERAULT

COMMUNAUT!: DE COMMLINES



w1 alulon et
g ~ctive

PARTIE 4

~

'VAllEE DE t'HERAUlT
COMMUNAUTt DE COMMLINES



PARTIE 4

Evolution et perspective

Preparation de la phase 2 du nouveau schema de collecte

Communes concernees : Gignac, Saint Andre de Sangonis et Aniane.
Nombre de foyers : 17 000
Reunions en conseil municipal et reunions techniques, rnarches, communication.

Etude de la tarification incitative

•••••• ••

Etude et presentation des differentes tarifications incitatives et leurs impacts pour la collectivite.

Etude de l'apres Soumont

L'objectif de l'etude est de recenser toutes les posslbilltes avec leurs contraintes techniques, financleres,
reglementalres et de perennite dans une svnthese claire pour permettre une orientation vers un choix de
mode de traitement des OMR a partir de janvier 2032.

Renforcement de nos actions aupres des usagers sur la qualite du tri

Renforcer le service usagers en augmentant le nombre d'Ambassadeurs de tri,
Augmenter de 50 % le s contr61es des ambassadeurs de tri avant la collecte,
Communiquer regulierernent sur les gestes du tri [reseaux sociaux, radios locales, presses, journaux),
Organiser des rencontres sur les communes avec les usagers (jour de rnarches, sorties d'ecoles, mairies).

Evaluation de l'impact du nouveau schema de collecte sur les communes, les
usagers et l'enfouissement des ordures menageres

Analyse des tonnages,
Presentation du bilan de la phase 1 par commune,
Enquete de satisfaction des usagers,
Reduction de l'apport d'OMR sur le site de Soumont.
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Svnthese du Rapport sur le Prix et la Ouallte de Service

32 reclarnatlons de col lecte

pour 30 782 bacs collectes

par semaine soit 1
reclarnation de collecte tous

les 961 bacs collectes,

Les reclarnations de collecte

ont fortement augrnente

(+90 %) suite a la mise en

place du nouveau scherna de

collecte et l'arret de la

collecte des vegetaux .

(Plus 1 500 rec!amations de

co//ecte sur octobre,

novembre, decembre.)

*18167
Menages

1595 Tonnes

Soit 38 kg/hab/an

- 9 % par rapport a 2022

•

Dechets Menagers -!;_2~02~3~- ___

7000 Tonnes

Soit 168 kg/hab/an

- 6% par rapport a 2022
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41785
Habitants au 01/01/2023

Croissance demographlque :

+ 1.88 % entre 2022 et 2023

~Ef DE l'HERAULT
COMMUNAUT~ DE COMMUNES

Ordures menageres residuelles Biodechets
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svnthese du Rapport sur le Prix et la Ouallte de Service
Dechets Menagers - 2023 ----------

Resorption des points noirs
Operation de tri sur Montarnaud

"'I

Suivi des tournees de collecte par les ambassadeurs de tri apres la
collecte afin d'informer et sensibiliser les usagers.

- 150 adresses suivies pendant 4 mois (Nov 2022 a Fev 2023)

- 600 controles de bacs

- 280 bacs non conformes

- 280 rencontres avec les adrninistres afin de les informer et de les
sensibiliser sur le tri.

2 ambassadeurs de tri ont passe plus de 40 h sur un secteur defini en
amont et, grace a leur intervention et sensibilisation sur la fin de
l'operation nous avons pu noter une arnelioration de tri sur 90% des
bacs controles,

L-------------------~

Marche arriere, stationnement genant, positionnement
des bacs, circulation domaine prive, amenagernent d'aires
de retournement, amenagernent de points de
regroupement, surcharge des vehicules, entretien des
voies de circulation.

Grace a un travail realise en lien avec les communes lors de
la mise en place du nouveau schema de collecte sur les 11
communes du sud de la collectivite, plus de 80 % des points
noirs ont ete resolus.

Participation aux manifestations

Participation a 143 manifestations avec pret de materiels
de tri et participation de nos ambassadeurs afin de

sensibiliser et informer sur les gestes de tri ..._ _
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CONTRIBUTION
CCVH AU
SYNDICAT
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7 109 888.00 €

Montant de la TEOM
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Le service Gestion Dechets Menagers c'est aussi :

► 1 Responsable de service
► 1 Assistante de direction
► 3 Chefs d'unite
► 25 Chauffeurs - ripeurs titulaires ..
► 12 Chauffeurs - ripeurs contractuels .
► 4 Ambassadeurs de tri
► 1 gestionnaire base de donnees contractuel
► 1 gestionnaire logistique
► 1 agent entretien du parc
► 3 Mecaniciens

L'unite Relation UsagersL'unite Collecte

► 20 vehicules en gestion
► 131 250 litres de Gasoil distribues

L'unite Parc Vehicules

Des octobre, le service de collecte a evolue dans un premier
temps sur les 11 communes du sud de la collectivite
(Belarga, Campagnan, Le Pouget, Plaissan, Popian, Pouzols,
Puilacher, Saint Bauzille de la Sylve, Saint Pargoire, Tressan,
Vendemian) avec pour objectif final de diviser par deux en
5 ans la quantite de dechets enfouis sur le territoire du SCH.

Notre prestataire a realise une enquete de dotation entre
septembre et octobre (soit 7 semaines). Elle permet
d'informer du nouveau schema de collecte, des nouvelles
frequences, de sensibiliser au tri, referencer les bacs
existants, de recenser les adresses, de recueillir le nombre
de personne par foyer afin d'adapter la dotation du bac ou
remise d'un badge, permet la creation d'une base de
donnees pour la gestion des bacs.

7 014 foyers concernes dont :

⇒ 5 041 en pavillonnaire

⇒ 1 594 en centre-ville

⇒ 3 79 en ecarts.

► 241 640 km parcouru pour la
collecte des dechets

► 10 vehicules sillonnent chaque jour
IP t,:,rritnirP

► 25 235 km parcouru pour les
livraisons

► 2 314 livraisons de bacs et
composteurs


